
LA POLITIQUE DÉPARTEMENTALE EN MATIÈRE culturelle
Patrimoine

Guide des aides et interventions départementales aux associations, acteurs économiques et sociaux
Mise à jour : Septembre 2008

D2

D.2.1	 ACTION EN FAVEUR DU PATRIMOINE

	 1

Édification de monuments  
commémoratifs

Nature et objectif de l’aide
Édification d’un monument commémorant un événement 
important du département (célébrité départementale, guerre, 
catastrophe).

Bénéficiaires
Associations et communes.

Critères utilisés dans le cadre de l’examen de la 
demande (qualitatifs et quantitatifs)
Chaque dossier fait l’objet d’un examen particulier au vu 
de l’intérêt de la commémoration.

Taux d’intervention - Cumul
Modalités d’attribution et de versement
Taux d’intervention : 30 % de la dépense 
(HT pour les communes, TTC pour les associations)

Pièces à fournir 
au dépôt du dossier
– devis,
– statuts,
– �copie du récépissé 

de déclaration de 
l’association à la 
préfecture,

– �liste des membres du 
bureau,

– �Relevé d’Identité 
Bancaire.

Direction de référence
Direction des Sites  
et Musées
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